
Procédure de reprise de concession en état d’abandon 

 

Mairie de Rembercourt Sommaisne 55250    ed 1 du 9/11/2022 

 

Concession de plus de 30 ans en état d’abandon 

10 ans au moins depuis la dernière inhumation 

 

Avant le commencement de la procédure 

Relevé au cimetière des concessions à reprendre et établissement du tableau 

Recherche des descendants ou successeurs 

 

Prise de décision du conseil municipal et désignation de délégation 

 

Les descendants, successeurs et personnes chargées de l’entretien sont 

prévenus par Lettre RAR les invitant à être présents le jour de la constatation ou 

à se faire représenter  

(Affichage mairie, cimetière et site internet) 

 

 

L'état d'abandon est constaté par un procès-verbal dressé par le maire ou son 

délégué lors d’une visite sur les lieux, accompagné par la commission de 

cimetière 

Etablissement du PV (joindre l’acte de concession si possible) R2223-14 CGCT 

 

 

Affichage des extraits du PV à la porte de la mairie, à la porte du cimetière et sur 

le site internet Une notification par lettre RAR de la copie du PV est faite aux  

ascendants et successeurs avec la mise en demeure de rétablir la concession en 

bon état d’entretien  

 

 

Interruption de l’affichage 

 

 

Affichage des extraits du PV à la porte de la mairie, à la porte du cimetière et sur 

le site internet 

: 1er renouvellement 

 

 

Interruption de l’affichage 
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Procédure de reprise de concession en état d’abandon 

 

Mairie de Rembercourt Sommaisne 55250    ed 1 du 9/11/2022 

 

Affichage des extraits du PV à la porte de la mairie, à la porte du cimetière et sur 

le site internet  

: 2nd renouvellement 

 

 

Délai d’attente 

article R2223 -18 CGCT, en vigueur depuis le 7 aout 2022) 

 

Les descendants, successeurs et personnes chargées de l’entretien sont 

prévenus par Lettre RAR (ou affichage mairie, cimetière et site internet) les 

invitant à être présents le jour de la seconde constatation ou à se faire 

représenter 

 

Le cas échéant l'état d'abandon est constaté par un procès-verbal dressé par le 

maire ou son délégué après transport sur les lieux.  

Etablissement du PV (joindre l’acte de concession si possible) R2223-14 CGCT 

 

 

Une notification par lettre RAR de la copie du PV est faite aux ascendants et 

successeurs avec indication de la mesure qui doit être prise. 

 

 

Le maire saisit le conseil municipal qui va décider si la reprise de la concession 

est prononcée ou non.  

Arrêté du maire prononçant la reprise par la commune des terrains affectés à 

cette concession.  

Publication et notification de l’arrêté 

 

 

Enlèvement des matériaux, des monuments et emblèmes funéraires restés sur 

la concession. Exhumation des restes des personnes inhumées. 
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